
REPUBLIOUE DU BENIN
Frate.nité-lustl.ê-Yràv.il

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DEGRET N" 2017- 183 du 24 nars 2077

autorisant Madame Yénoukounmè
Chrastiane LAVINON à renoncer à la
nationalité béninoise.

LE PRES!DENT DE LA REPUBLIQUE,

GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu

Vu

la loi no90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République
du Bénin ;

la loi n065-17 du 23 juin 1965 portant code de la nationalité dahoméenne ;

la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour
Constitution nelle, des résultats définitifs de l'élection présidentielle du 2O
ma rs 2016 ;

le décret no272/PC/M)L du 11 août 1965 fixant les modalités d,application du
code de la nationalité dahoméenne;

le décret no21l6-264 du 6 avril 2016 portant composition du
Gouvernement;

le décret no2076-292 du 17 mai 2016 fixant la structure-type des
ministères;

le décret no20l6-423 du 20 juillet 2016 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération ;

le décret no2076-425 du 20 juillet 2016 poftant attributions, organisation et
fonctionnement du l4inistère de la Justice et de la Législation ;

la requête en date à Greifswald, Allemagne le 26 janvier 2015 de Madame
Yénoukounmè Christiane LAVINON et l'ensemble dei pièces produites;

proposition du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et de la Législation,

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 15 mars 2017,

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Sur

Le

1



DECRETE:
Article 1er: Madame yénoukounmè christiane LAVTNoN, de nationalité
béninoise, née le 31 janvier 1975 à Adjohoun, fi[e de Jacques LAVINON et de
Fassi HOUNTON, est autorisée à renoncer à la nationalité béninoise.

Article 2 : Le présent décret prend effet pour compter de la date de sa signature
sans qu'il soit toutefois porté atteinte à la validité des actes posés par Madame
Yénoukounmè christiane LAVINON, ni aux droits acquis par les tiers
antérieurement à sa publication, sur le fondement de la nationalité béninoise de
l'intéressée.

Article 3 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 24 nars zotT

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Garde des Sceaux, Ministre
de la Justice et de la Législation,

Patrice TALON.-

Le Ministre des Affaires Etrangères et de la
Coopération,

osep h DJOGB NOU Auré!ien AGBENONCI
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8 ; Autres Ministères : 19 ; Ambassade du Bénin /Allemagne:2 lntéressée : 1 IORB : 1.
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